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Zones et secteurs

Secteur annulé par décision de justice

UA : Constructions à usage d’habitation et les activités et services nécessaires à la vie sociale

UB : Secteur touristique du Coz Pors (activités liées au tourisme et à l’hôtellerie)

UBa : Secteur touristique du Coz Pors (activités liées au tourisme et à l’hôtellerie : aquarium )

UBb : Secteur touristique du Coz Pors (activités liées au tourisme et à l’hôtellerie : forum)

UC : Constructions à usage d’habitation ainsi que les activités et les services nécessaires à la vie 
des quartiers

UCb : Secteur UCb correspond aux quartiers pavillonnaires de bord de mer

UE : Equipements publics de sports et de loisirs

USdu : Secteurs déjà urbanisés au titre de l'article L.121-8 du CU

UYc : Zone d’activités artisanales et industrielles du Poul Palud

1AU : Zone à urbaniser (secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation)

2AU : Zone à urbaniser - Les zones 2AU (zones non équipées)

A : Zone agricole

Aa : Zone agricole (coupure d’urbanisation entre le quartier St Anne et le bourg) 

N : Zone naturelle

NL : Sites et paysages naturels remarquables (article L 121-23 du CU)

NT : Secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (équipements et installations à 
caractère touristique)

Prescriptions

Haies et talus identifiés au titre de l'article L.151-19 CU

Boucle de randonnée à préserver ou à créer

Marge de recul vis-à-vis des routes départementales

Espaces proches du rivage

Espace boisé classé à conserver

Emplacement réservé

Cellule commerciale identifiée au rez-de-chaussée dans la centralité commerciale : 
changement de destination interdit

Centralité commerciale identifiée au titre de l'article L.151-16 CU

SDU : périmètres bâtis existants au sein des secteurs USdu

Zone de préemption du Conseil Départemental au titre des Espaces Naturels Sensibles

Bâti des zones A et N pouvant changer de destination


